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Madame Monique Gélinas
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
Edifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6

Avis: Projet de mise en valeur hydroélectrique de la rivière
Ouiatchouan au village historique de Val-Jalbert

Madame,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel du projet de
mise en valeur de la rivière Ouiatchouan situé au village historique de Val
Jalbert, élaboré par la Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-
Jean et transmis à la direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean du
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, le
20avril2012.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base
des documents soumis à l’attention du ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine, nous sommes favorables au
projet et convenons de son acceptabilité en ce qui concerne les variables
qui relèvent de nos responsabilités. Le présent avis est émis en fonction
des données disponibles à sa date et ne présuppose aucunement le
contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine
continuera cependant d’exercer sa vigilance par rapport aux aspects
suivants du projet:

- les débits de la chute applicables en période d’exploitation
touristique;
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- l’impact des travaux de la centrale sur Des infrastructures à
proximité, dont 0e vieux moulin rénové récemment et dont il faut
préserver l’intégrité;

- la maximisation des retombées pour le milieu culturel,
notamment pour le village historique de Val-Jalbert;

- la conservation et la mise en valeur des vestiges et artéfacts
archéologiques découlant du projet;

- l’intégration architecturale du nouveau bâtiment et des ouvrages
connexes par rapport au site, aux bâtiments patrimoniaux ainsi
qu’aux paysages selon les normes et balises reconnues
mondialement.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Martin Duval, responsable de ce dossier à notre
direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 418-698-3500,
poste 225.

Le directeur,

Réjean Goudreault




